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16_71 Coopération dans le développement rural forestier (type d’opération clôturé à 
partir du XX/04/2022) 

Sous-mesure:  

 16.7 – Aide à la mise en œuvre de stratégies locales de développement autres que les 
stratégies de DLAL 

 16.8 – Aide à la conception de plans de gestion forestière ou d'instruments équivalents 

Description du type d'opération 

Cette opération vise à ancrer la forêt dans le territoire et à la promouvoir comme instrument 
d’aménagement de l’espace. Cela passe par la valorisation du potentiel forestier, synonyme 
de développement économique (emploi, biomasse…) et jouant un rôle primordial en 
matière environnementale (couverture forestière importante). 

Il s’agit de soutenir le développement des stratégies forestières locales formalisées sur des 
territoires cohérents. L’opération doit permettre d’accompagner de nouvelles stratégies ou 
des stratégies existantes mais qui définissent de nouvelles orientations. 

L’opération contribue principalement au domaine prioritaire 6B Promouvoir le 
développement local dans les zones rurales. 

Type de soutien 

Type de soutien: Subventions 

Subvention (la durée maximale de soutien ne peut excéder sept années, dans la limite de la 
période d’éligibilité du programme). 

Liens vers d'autres actes législatifs 

Respect du code des marchés publics pour les organismes de droit public. 

Article 35 du règlement (UE) n°1305/2013 

Cette opération sera mise en œuvre conformément aux lignes directrices de l’Union 
européenne concernant les aides d’état dans les secteurs agricoles et forestiers et dans les 
zones rurales (2014/C 204/01) et aux régimes nationaux en vigueur. 

Cette opération pourra également s’inscrire dans le cadre du règlement général de minimis. 

D’autres programmes européens interviennent en Limousin dans le secteur forestier : 

 PO FEDER-FSE Limousin 2014-2020 : pas d’intervention en matière de 
développement forestier et de risque de chevauchement avec cette opération; 

 PO Massif Central 2014-2020 :  
o Axe 1 : le PO Massif cible sur les forêts anciennes, les bénéficiaires ont 

obligatoirement une dimension interrégionale et les opérations sont cilbées 
sur un type de milieu contrairement à cette opération qui concerne des 

Commenté [LC1]: Clôture du TO 17.71 du PDR LIM en 
fonction de la date de la 1e réception de la demande de 
modification du PDR par la Commission européenne.  
 
Justification et effets de la modification: A la création du 
PDR Limousin, le TO 16.7.1 dédié aux Stratégies locales de 
développement forestier a été ouvert sans équivalent dans les 
deux autres PDR. La sélection au fil de l’eau sur ce TO a 
mené 4 porteurs de projets à se manifester pour l’animation 
de leurs Chartes forestières de territoire. Aucune animation de 
ce type d’opération n’a été réorganisée au titre de l’Autorité 
de gestion. A ce stade aucun des dossiers n’a été engagé au 
titre du FEADER. Considérant le faible nombre de 
demandeurs et l’absence d’initiative d’autres territoires 
forestiers, l’Autorité de gestion propose de clore ce type 
d’opération. La maquette qui y était prévue sera utilisée pour 
soutenir les 4 projets déjà connus.  
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démarches globales prenant en compte la forêt dans ses multiples 
dimensions. 

o Axe 2 : le PO Massif vise à développer le potentiel économique de la filière 
bois, les bénéficiaires sont les acteurs économiques de la filière et les actions 
portent sur des développements de filières (un approche par produits) 
contrairement à cette opération qui vise des démarches en amont avec une 
approche stratégie territoriale sur la gestion de l’espace forestier. 

Les chartes forestières et les Plans de Développement de Massif doivent répondre à la mise 
en application de l’article L123-1 du code forestier. 

Bénéficiaires 

Sont éligibles : 

 les personnes morales ou physiques des secteurs agricole et forestier comme par 
exemple : les agriculteurs, sylviculteurs, les groupements labélisés groupement 
d’intérêt économique et environnemental, les groupements d’intérêt économique et 
environnemental forestier, les groupements de producteurs, les coopératives, les 
organisations interprofessionnelles, les associations. 

 les collectivités territoriales, les établissements publics de coopération 
intercommunale et les syndicats mixtes. 

Coûts admissibles 

Sont éligibles : 

 les frais de fonctionnement de la coopération :  
o frais de personnels ; 
o frais de déplacement (logement, restauration, transport) ; 

 les prestations externes pour l’émergence des projets de coopération (par exemple 
études portant sur la zone concernée ou outils de diffusion des résultats du projet ; 

 les investissements matériels pour la mise en œuvre du projet lorsqu’ils ne sont pas 
éligibles à d’autres opérations du PDR. 

Conditions d'admissibilité 

Le projet devra avoir obtenu un avis favorable d’une instance de gouvernance locale 
(Comité Unique de Concertation ou pour les PNR, Conférence des Partenaires ou 
Conférence Budgétaire). 

Le projet de coopération implique au moins deux entités distinctes. 

Le projet devra comporter une action spécifique de diffusion des résultats auprès des 
différents acteurs du secteur concerné. 
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Principes applicables à l'établissement des critères de sélection 

Les projets seront sélectionnés au fil de l’eau sur la base d’une grille de sélection 
transparente et connue des bénéficiaires par le biais des documents de mise en œuvre. Cette 
grille de sélection permet le classement des dossiers présentés. Les projets, pour être 
sélectionnés, devront répondre aux principes de sélection suivants : 

 l’adéquation avec les objectifs régionaux, 
 l’opérationnalité du projet : la cohérence du projet avec le territoire et le potentiel 

du projet à produire des résultats qui seront utilisés dans les pratiques du secteur 
forestier, 

 la pluralité des acteurs engagés, 
 la prise en compte de la multifonctionnalité de la forêt, notamment la contribution 

du projet à l’atténuation et l’adaptation au changement climatique 
 la reproductibilité des actions 

Montants et taux d'aide (applicables) 

Taux d’aide publique : 80% 

Des plafonds de dépenses éligibles seront précisés dans les documents de mise en œuvre. 

Les projets de coopération dont la thématique concerne une activité ne relevant pas de 
l’article 42 du Traité de fonctionnement de l’Union européenne (TFUE), mais des règles 
des aides d’Etat, il sera utilisé : 

 un régime d’aides exempté de notification au titre du règlement (UE) n° 651/2014 
de la Commission du 17 juin 2014, ou au titre du règlement (UE) n°702/2014 de la 
Commission du 25 juin 2014 ; 

 ou un régime notifié en vertu de l’article 108, paragraphe 3 du TFUE ; 
 ou le règlement (UE) n° 1407/2013 de la Commission du 18 décembre 2013 relatif 

à l’application des articles 107 et 108 du TFUE aux aides de minimis. 

Dans ce cas, l’aide maximale selon ces règles est d’application, dans la limite du taux 
d’aide mentionné ci-après. 

En cas de différence de taux d'aide entre celui prévu par le règlement 1305/2013 et celui 
prévu par les règles d'aide d'Etat, c'est le taux le plus faible qui s'applique. 

 


